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Sur le constat, il est assez facile
de s’accorder : en la plupart des
lieux du travail social, des plus
anciens aux plus récents, l’impli-
cation personnelle requise de la
part de l’intervenant, le souci
d’accompagnement des pra-
tiques, l’exhortation à l’autono-
mie et à la responsabilisation
même chez les plus démunis, la
mise en œuvre de techniques
biographiques, etc., tout indique
à la fois une attention accrue à la
personne singulière et une mon-
tée corrélative de l’incertitude
identitaire1. Les textes législatifs
récents sur l’aide aux usagers
confirment cette focalisation et
laissent à penser à une sorte de
généralisation d’un traitement
humanitaire de la misère. Peut-
on pour autant, comme il est
souvent proposé2, parler de
psychologisation  des pratiques ?
Une telle assertion me paraît
relever d’une vision à trop court
terme et faire l’impasse sur une
nécessaire analyse sociologique.
Je vais essayer en quelques mots
de dire pourquoi et esquisser très
rapidement une hypothèse alter-
native. 

Qu’on me permette au préalable
deux brèves remarques : L’accu-
sation de psychologisation n’est
pas neuve ; souvenons-nous que,
dans les années soixante-dix, la
plupart des sociologues, derrière
Michel Foucault et Pierre
Bourdieu, accusaient déjà les
pratiques du travail social de
masquer les rapports d’exploita-
tion et de domination. Cette
dénonciation de psychologisme
allait de pair avec une mise en
cause de l’Etat pensé comme
puissance aliénante, instance de
contrôle social s’opposant à l’é-
mancipation des individus.
Aujourd’hui, la dénonciation de
l’usage de la psychologie s’ac-
compagne au contraire, dans un
contexte de globalisation néo-
libérale, d’une exigeante deman-
de d’Etat comme moyen de pro-
tection des individus.
Comment ne pas rappeler qu’en
fait,  l’usage de la psychologie est
une vieille chose, quasiment

contemporaine de l’émergence
du travail social ! Ce qui change,
comme l’a montré Bertrand
Ravon3, ce sont les paradigmes
de cette psychologie en usage
dans le social. Rapidement dit,
on passe de la psycho-dyna-
mique à la psychologie des liens,
de telle sorte qu’en fait on assiste
plutôt aujourd’hui à une sociolo-
gisation des référents psys.
Christian Laval montre de
même que, plutôt que de parler
de psychiatrisation du social, il
faudrait parler d’imprégnation
d’une partie au moins de la psy-
chiatrie, celle qui précisément a à
voir avec la question sociale telle
qu’elle se pose aujourd’hui, par
des référents issus du travail
social et de la sociologie des
liens. 

Pour comprendre alors ce qui se
passe actuellement, je crois qu’il
ne faut pas oublier de rappeler
que le travail social s’est déve-
loppé là où les autres institutions
de socialisation s’avéraient
impuissantes ou inadaptées et
que donc sa spécificité c’est pré-
cisément d’adapter la règle, pour
ceux là momentanément en déli-
catesse ou en peine avec la
famille, la justice, ou l’école.
C’est en ce sens que le travail
social est avant tout, quels que
soient ses étayages collectifs – et
il faut rappeler fortement qu’il
n’y pas de travail social sans ces
étayages (idéologiques, tech-
niques, administratifs, etc.),
sinon on est dans l’assistance ou
la charité - une pratique indivi-
dualisée. Si l’Etat providence ou
plutôt comme préfère l’appeler
Robert Castel l’Etat social, pro-
cède quant à lui, principalement
par voie de catégorisation, tradi-
tionnellement il laisse précisé-
ment au travail social la charge
d’adapter aux cas, aux individus. 
Suivre les pratiques du travail
social, c’est alors suivre les figu-
res de l’individu social, celui qui
est implicitement derrière les
prescriptions des travailleurs
sociaux, celui qu’il faut soit
« relever », soit « éduquer», soit
« émanciper », soit « relier ». Ce

sont les normes du bon individu
qui peuvent se lire au creux de
ces pratiques. Ultime instance de
socialisation, l’intervention so-
ciale est sans doute le lieu où se
visibilise plus qu’ailleurs encore
ce qui constitue l’être en société.
Or ces figures de l’individu, qui
disent ces modes d’articulation
entre les je et les nous ne cessent
socialement d’évoluer. Risquons
alors une très brève mise en pers-
pective.

L’individu considéré initiale-
ment par le travail social réfère
simultanément à deux régimes
d’individuation, celui de la
République et celui de l’Etat
social. A l’idéal républicain, il
emprunte la valeur d’émancipa-
tion individuelle, de libération
des appartenances héritées. A l’i-
déal solidariste, il emprunte une
vision davantage holiste où
l’ayant droit est construit collec-
tivement, sur la base d’apparte-
nances partagées (le statut fami-
lial ou le statut de salarié). Mais
dans les deux cas, l’individu ainsi
construit est un individu
abstrait. Dans les deux cas,
l’idéal éducatif porté par le tra-
vail social vise à permettre cette
transformation vers une citoyen-
neté (qu’elle soit libérale ou
sociale). 
C’est cette représentation sociale
de l’individu qui est en train de
changer. Elle n’est plus guère
efficace dans les instances tradi-
tionnelles de socialisation, que ce
soit la famille, la religion ou l’é-
cole, où le statut (celui d’élève,
de mère de famille, etc.), où l’a-
nonymat, ne suffisent plus à dire
la réalité de l’individu concret.
La prolifération des dispositifs
montre d’ailleurs la nécessité
pour bien des institutions de
reconfigurer leur action en inté-
grant les dimensions oubliées de
l’individu lorsqu’il se trouve
réduit à son seul statut. 
Quand les êtres sociaux sont de
moins en moins définis par leurs
inscriptions héritées, quand s’ef-
facent les définitions des places
sociales par les rôles ou les iden-
tités collectives, quand se diluent
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les cadres sociaux (conventions
collectives, prestations automa-
tiques, etc.) de l’Etat social,
quand les identités d’apparte-
nance cèdent le pas à des identi-
tés de construction, c’est, pour
reprendre l’expression d’Antho-
ny Giddens, la « sécurité ontolo-
gique » des individus qui se
trouve mise à mal. Rien d’éton-
nant si la question de la recon-
naissance vient alors vite sur le
devant de la scène ; plus précisé-
ment encore, comme l’analyse
excellemment Axel Honneth4,
c’est sous la forme spécifique de
l’« estime de soi » que cette ques-
tion se trouve socialement posée
à travers le symptôme aujourd’-
hui envahissant de la souffrance
(qu’elle soit dite sociale ou psy-
chique). Que cette question,
aujourd’hui au cœur de l’inter-
vention sociale au front, impli-
quât la prise en compte de la
dimension proprement psy-
chique, qu’elle conduise à mobi-
liser des techniques de réassu-
rance identitaire (comme le récit
de vie), cela peut alors aisément

se comprendre. A distance de l’i-
déal éducatif correspondant à ce
que Christian Laval5 appelle le
« je inachevé », toujours perfecti-
ble, tendent ainsi à se développer
des dispositifs d’accompagne-
ment d’un « je désaccordé» avec
lui-même comme avec le monde
social. Simultanément, le travail
« avec autrui » tend ainsi à se
substituer au travail « sur au-
trui »6.

On pourrait alors, s’inspirant des
travaux de François de Singly7,
proposer le schéma suivant : le
« je inachevé » correspond à l’i-
déal d’un « je universel », celui
précisément des Lumières, tan-
dis que le « je désaccordé » cor-
respondrait à la forme patholo-
gique d’un idéal contemporain
du je concret ou singulier. De
même qu'au capitalisme indus-
triel valorisant la force de travail
interchangeable aurait cor-
respondu l' « ayant droit » ano-
nyme de la redistribution
sociale, au capitalisme de réseau
correspondrait le salarié indivi-
dualisé dans son poste comme

dans son salaire et la  «personne»
de l'aide sociale du même nom8. 
La définition de l’individu évo-
lue, tout comme évoluent les
institutions de socialisation. Il
est alors erroné d’interpréter la
montée de l’intervention sociale
comme le seul effet du poids,
certes sans cesse grandissant, des
idéologies néo-libérales dans le
management public. Ce qui est
en cause correspond en fait aussi
et peut-être principalement à
une évolution de très long terme
portée à la fois par un capita-
lisme toujours en quête d’indivi-
dus libérés de toutes attaches et
aux Lumières toujours en recher-
che d’une citoyenneté indépen-
dante de toute inscription com-
munautaire9. ■

La nouvelle gouvernance soulève
bien des fantasmes. Rhizome
s’en ait fait l’écho avec l’article1

du Dr Jean-Pierre Martin qui me
conduit à réagir à mon tour.
Non, l’Ordonnance de Mai
2005 ne va pas bouleverser en
profondeur le cadre d’exercice de
la psychiatrie publique car elle
ne fait qu’officialiser bien sou-
vent des pratiques existantes cer-
tes plus développées dans les
hôpitaux généraux. Le Conseil
exécutif n’est pas autre chose que
l’élargissement de la réflexion
médico-administrative dévelop-
pée depuis longtemps avec le
couple Directeur-Président de

CME, les enjeux de pouvoirs
sont heureusement dépassés
dans la plupart des établisse-
ments où l’amélioration de la
prise en charge des patients
constitue la première préoccupa-
tion partagée ; le directeur est
dans la mouvance du soin, le
médecin se préoccupe de ges-
tion, il s’agit bien là d’une évolu-
tion positive pour l’institution et
ses usagers.
Quant aux pôles, ils seront ce
que nous voudrons bien en faire
ensemble ; évitons toute attitude
frileuse et défensive et interro-
geons-nous plutôt sur l’effi-
cience de nos secteurs ; répon-

dent-ils dans les meilleures
conditions à toutes les demandes
de soins ? Si tel est le cas, le pôle
ne présente guère d’intérêt, si la
réponse est incertaine, une vraie
réflexion s’impose.
Le conservatisme exprimé par un
bon nombre de psychiatres et de
directeurs n’a pas empêché la psy-
chiatrie de perdre depuis 20 ans
des moyens conséquents redé-
ployés vers les hôpitaux géné-
raux. Il est grand temps de saisir
les opportunités actuelles et de
mobiliser nos énergies en com-
mun pour proposer les adaptations
nécessaires et inverser une ten-
dance qui n’a rien d’inéluctable. ■
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Travail social et souffrance
psychique, op. cit. 
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est empruntée à Isabelle
Astier  in « Qu’est-ce
qu’un travail public ? », in
Jacques Ion (dir), Le travail
social en débat(s), op. cit. ;
la seconde à François
Dubet, in Le déclin de l’insti-
tution, Le seuil, Paris,
2002.
7 Voir par exemple
François de Singly,
L’individualisme est un huma-
nisme, éd. de l’Aube, 2005.
8 « L’intervention sociale
d’aide à la personne » est
l’appellation donnée au
modèle de pratiques prôné
par le Conseil supérieur du
travail social.
9 L’analyse du processus
d’individuation est déve-
loppée dans l’ouvrage écrit
avec Philippe Corcuff et
François de Singly,
Politiques de l’individualisme,
Textuel, 2005.
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